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Bulletin municipal de la commune de Mornas - Avril 2009 
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Non exhaustif... 
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Soirée Théâtre 
Samedi 4 avril – salle des fêtes 
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Soirée hommage aux Beatles 
Samedi 16 mai – salle des fêtes 
 

Journée du tennis club 
Samedi 23 mai – tennis 
 

Tournoi de football  
Samedi 23 mai – stade 
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Brocante Vide-grenier 
Dimanche 7 juin 
 

Gala de danse 
Samedi 20 juin – salle des fêtes 
 

Fête de la musique 
Dimanche 21 juin – cours des Platanes 
 

Fête des écoles 
Vendredi 26 juin – écoles 
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Marché Médiéval 
Dimanche 5 juillet  
 

Bal du 14 juillet  
 

Le chemin des artistes 
Dernier dimanche de juillet 
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Les vendredis du cours 
Apéritif musical à partir de 18h30 
 

Vendredi 17 juillet – 18h30-20h30 
« Pâte à swing » Jazz manouche 
 

Vendredi 24 juillet – 18h30 – 00h00 
Stella, Chansons + soirée DJ 
 

Vendredi 31 juillet – 18h30 – 20h30 
Hubert Rousselet - Duo jazz 
 

Vendredi 7 août – 18h30 – 20h30 
Jacques Doudelle – Duo Jazz  
 

Vendredi 14 août – à partir de 18h30  
bal DJ  
 

Vendredi 21 août – 18h30 – 20h30 
« Pâte à swing » Jazz manouche 
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Soirée théâtre 
Samedi 19 septembre – salle des fêtes 
 

Festival de tarot 
26 et 27 septembre – salle des fêtes 
 

Tournoi annuel de tennis 
Fin septembre-début octobre 
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Mairie de Mornas  � 04.90.37.00.97 /
Fax : 04.90.37.07.43 / mail :  
mairie-de-mornas@wanadoo.fr / site : 
www.mornas.fr / Horaires d’ouverture : 
8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h30 
Crèche �  04.90.37.05.60 / Centre de 
loisirs  �  04.90.37.06.73 
Bibliothèque  mardi et mercredi de 
15h à 18h 
Collecte des ordures ménagères  Les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Itinéraires détaillés en Mairie ou sur le 
site internet de la commune, 
www.mornas.fr. 
Encombrants  Récupérat ion le  
deuxième mardi de chaque mois.  
Inscriptions à l’accueil de la Mairie 
(04.90.37.00.97). 
Déchetterie de Mondragon Ouverte 
le lundi de 14h00 à 16h45 et le mardi, 
mercredi, vendredi et samedi de 8h00 
à 12h00 et de 13h00 à 16h45.  
Carte gratuite remise sur place. 
Gendarmerie Orange 04.90.51.84.84 

« Mornas m’a dit » : bulletin municipal de la commune de Mornas 
Directeur de la publication : M. Denis DUSSARGUES. 
Comité de rédaction : Bénédicte BRAJON, Geneviève DUPILLE, Bernard FEUILLARADE,  
Jacky GUILBERT. 
Textes : Mairie de Mornas / Photos : Mairie de Mornas, CCRLP, UCM, M. GROSSELIN 
Création et impression : Mairie de Mornas. 
Aucune reproduction sans l’autorisation de la Mairie de Mornas.  
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Solliciter un rendez-vous avec Monsieur 
le Maire est naturel, souvent utile, dans 
certains cas…indispensable. Mais il est 
parfois plus efficace de s’adresser à 
une autre personne.  
Lorsque vous solliciterez un rendez-
vous, pour être plus efficace, pour vous 
répondre plus justement et plus  
rapidement, nous vous demandons d’en 
préciser les motifs. Cette démarche 
 permettra à Monsieur le Maire soit : 
- de répondre plus justement à votre 
demande grâce un temps de réflexion 
et de préparation.  
- de vous désigner la ou les personne(s) 
(adjoint, conseiller, employé, etc) qui 
serai(en)t le plus à même pour répondre 
à votre sollicitation. 
Les adjoints et leurs compétences : 
B. Genta : Finances 
M. Chapoin : Travaux 
K. Ricard : Enfance 
G. Barnouin : Environnement/Urba 
M. Chanon : Vie Publique                J.G. 
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Dans le monde où nous vivons, la notion de citoyenneté apparaît comme bien  
essentielle car elle garantie le « bien vivre ensemble ». L’attitude citoyenne est faite 
d’engagements et de respect et c’est elle, soyez-en sûr, qui conduit la municipalité 
dans toutes les actions qu’elle entreprend. C’est le cas concernant l’environnement 
et la question du tri sélectif. La municipalité 
entend continuer ses efforts et attend de 
ses concitoyens qu’ils en fassent de même, 
car aujourd’hui, la préservation de  
l’environnement est le défi d’avenir que 
nous devons relever collectivement, chacun 
à notre niveau. Ce qui est en jeu ici, c’est 
tout simplement la qualité de notre cadre de 
vie. Concernant ce point précis, je veux 
pointer du doigt les nombreuses incivilités 
dégradant les bâtiments publics. Graffitis et tags détériorent trop souvent notre  
cadre de vie, ils polluent visuellement notre environnement et les coûts pour leur 
enlèvement sont directement supportés par la collectivité et le contribuable.  
L’attitude des auteurs de ces actes est à l’opposé d’une attitude citoyenne et  
responsable. Je le déplore, mais la vie de notre cité ne s’arrête pas à ces quelques 
actes et en ce printemps 2009, je veux vous assurer des efforts faits par la munici-
palité pour rendre votre vie quotidienne toujours plus agréable.   D.DUSSARGUES. 
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Faire du stationnement un outil de maîtrise de la 
circulation est, pour toutes les communes, une des 
clefs pour préserver la qualité de vie.  
Ainsi, soulager le centre des nuisances du trafic en 
offrant un stationnement suffisant est le gage de la 
redynamisation du tissu économique local  
générateur d’emploi, l’assurance d’éviter un station-
nement illicite et dangereux en favorisant l’accès 
des piétons au cœur du village. 
Nos engagements lors des élections municipales de 
mars 2008 répondent à ces préoccupations  
majeures. La configuration de notre village ne  
facilite pas la tâche, mais qu’à cela ne tienne,  
l’équipe municipale s’y est attelée immédiatement.  

L’étude préliminaire indique que nous disposons 
actuellement de 300 places de stationnement dans 
le vieux village distantes au maximum de 300 m du 
centre (cours des platanes). Cette capacité est jugée insuffisante, en conséquence 
deux opérations sont d’ores et déjà en cours : 
- des travaux entrepris à l’intérieur de l’école permettront au personnel de  
stationner et ainsi de libérer 25 places à l’extérieur. 
- l’achat d’une parcelle de 600 m2* rue Charles Pascal  entre la salle des fêtes et 
les écoles, permettra la création de 40 places supplémentaires 
Ces deux réalisations permettront rapidement une extension de 20% des  
possibilités actuelles. Ce n’est qu’un début, d’autres projets plus ambitieux sont à 
l’étude, nous utiliserons toutes les possibilités qui s’offrent à nous pour réussir dans 
cette entreprise.  
* Ce terrain était la propriété d’Armand ARNOUX ancien employé municipal, il fait 
partie d’une des plus anciennes famille de Mornas, et c’est avec un plaisir non  
dissimulé qu’il a cédé cette parcelle à la commune participant ainsi à  
l’amélioration de notre qualité de vie  « merci Armand ! »                                   B.G. 
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Dans le cadre du Plan de sauvegarde 
Communal, la commune peut être  
amenée à lancer un message d’alerte 
afin de pouvoir informer rapidement et 
personnellement tous les foyers, ainsi 
q u e  t o u s  l e s  c om m e r c es  e t  
établissements professionnels installés 
sur le territoire de la commune, si celui-
ci était exposé à un risque majeur,  
industriel ou naturel. 
Pour ce faire, la commune a retenu une 
société spécialisée dans l'alerte par  
téléphone, qui diffusera un message 
précis dans des délais très courts. La 
société CEDRALIS travaille avec la liste 
des habitants de notre commune  
inscrits sur l’annuaire téléphonique de 
France Télécom.  
Pour rendre le meilleur service à la  
population, la mairie de Mornas a  
décidé de permettre aux abonnés sur 
liste rouge, ou ayant un téléphone  
portable de communiquer leur numéro, 
s’ils souhaitent bénéficier de ce service. 
(Ces numéros resteront confidentiels et 
ne seront utilisés qu'en cas d'alerte). 
Chacun peut ainsi transmettre ce  
numéro à la Mairie, directement et 
confidentiellement par courrier au 
moyen de la fiche jointe au bulletin  
municipal, à remplir et à adresser au 
plus tard le 15/05/2009 pour une bonne 
prise en compte du service.             B.F.�#� �����$����

 

La réglementation relative à l’urbanisme impose à tout constructeur de logement 
dans le vieux village de prévoir dans son projet d’habitation une (ou deux suivant la 
surface habitable) place(s) de stationnement. Cela étant souvent impossible dans 
le centre ancien, une compensation est exigée, pour non réalisation d’aire de  
stationnement. Cette ‘taxe parking’ sera due bien sûr une seule fois, lors de la  
demande du permis de construire. Elle a été fixée par le Conseil Municipal à  
10 �  par mètre carré de surface habitable. Cette participation du constructeur du 
logement permettra à la commune de financer la réalisation d’emplacements de  
stationnement public.                                                                                           G.B. 
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La mairie a fait l’acquisition d’un  
nouveau camion poubelle. Plus petit en 
cubage que le précédent, (9 m3 au lieu 
de 12), il est doté d’un compacteur plus 
puissant qui permet de contenir un  
tonnage plus important. Pour la   
sécurité, une caméra intégrée permet 
de surveiller l’arrière du camion. Ce 
nouvel équipement s’accompagne,  
depuis le 1ermars 2009, d’une nouvelle  
tournée des ordures ménagères. Un 
itinéraire de ramassage « hiver » et  un 
itinéraire « été » vont ainsi être mis en 
place. Ces nouvelles dispositions sont 
pour l’instant à l’essai. Itinéraires  
détaillés sur www.mornas.fr.            B.B. 
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Depuis le 4 janvier, les repas servis à la 
cantine scolaire et à la crèche sont gérés 
par la Communauté de Communes  
Rhône Lez Provence.  En tant que Vice 
Président de l’intercommunalité en  
charge de ce dossier, Denis Dussargues 
a fait de la « qualité » le mot d’ordre de 
ce service public. 
La qualité du service de la restauration 
collective, c’est l’affaire de tous ; des  
services de l’intercommunalité comme 
des usagers  qui doivent aussi s’impliquer 

en  respectant deux règles simples : pour réserver les repas, ils doivent le faire 
trois jours à l’avance et pour toute annulation, ils doivent impérativement appeler 
au plus tard le matin même avant 9h30. Même si elles peuvent apparaître à  
certains comme contraignantes, ces deux obligations visent à éviter tout gaspillage 
mais aussi et surtout assurer un service de la meilleure qualité possible en  
garantissant aux enfants, par exemple, des quantités suffisantes.                 CCRLP 
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La Commune de Mornas recherche, sous contrat, des personnes pour des emplois 
saisonniers pour les travaux de voirie en juin, juillet, août et septembre : 
Conditions : habiter Mornas, avoir au moins 18 ans, être titulaire du permis de 
conduire. Transmettre les candidatures au secrétariat avant le 30 avril prochain. 
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La commune a récemment fait  
restaurer son cadastre napoléonien. Ce  
dernier, daté de 1825-1826, est  
composé de 23 planches représentant 
Mornas au début du XIXème siècle. 
Il est possible de venir le consulter en  
prenant, au préalable, rendez-vous en  
Mairie.                                              B.B. 
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L'alarme d'évacuation incendie du groupe scolaire Françoise DOLTO a retenti le 27 
janvier 2009 à 10h50 pendant la récréation. Seuls les enseignants étaient  
prévenus de la date et de l’heure. Il ne s'agissait que d'un exercice d'évacuation 
organisé par M. GUENIN directeur de l’école élémentaire en présence de M.  
LECLERCQ responsable des sapeurs-pompiers de Mornas et de M.  
FEUILLARADE conseiller délégué à la sécurité.  
« Globalement, le résultat est satisfaisant même si de petits détails de  
communication sont à perfectionner. » Ce type d'exercice, organisé au minimum 
deux fois par an, permet à l'équipe pédagogique ainsi qu’aux 6 classes  
élémentaires et classes maternelles d'acquérir les bons réflexes dans une telle  
situation. A l'extinction de l'alarme, les enfants ont tout aussi rapidement rejoint la 
cour de l’école pour finir leur récréation.                                                               B.F. 
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 Au printemps 2008, nous rencontrions les parents de nos petits Mornassiens pour 
parler loisirs d'été. Chaque fois que nous parlions vacances, ils nous répondaient  
travail, leur travail pendant les mois d'été. Chaque fois que nous parlions jeu, ils 
nous parlaient casse-tête, leur casse-tête pour faire garder leurs enfants. Nous nous 
étions rendus à cette rencontre d'un pas léger pour parler d'un confort à ajouter à 
nos vies, nous sommes revenus avec le sentiment de devoir gérer un élément  
indispensable à l'organisation de la vie collective. Là où nous pensions inscrire entre 
trente et quarante enfants, nous en avons inscrits quatre-vingt dix. 
Élus et responsables de services, sensibles aux fruits de cette rencontre, nous 
avons choisi d'anticiper sur notre projet de centre de loisirs d'été, par ailleurs en très 
bonne voie de réalisation. Nous nous orientons pour l'été 2009 vers un accueil d'été 
pour nos plus petits. Réorganisation des équipes, mobilisation des locaux les plus 

adaptés à cet effet, engagement au budget pour les activités, et voilà une solution que nous proposons comme une étape sur 
le chemin à parcourir avant d'atteindre un avant-goût du paradis sur terre. 
Le chemin devrait faire quelques huit saisons ... et la porte devrait s'ouvrir. Le tracé est clair et sobre, la nature seule ornera de 
sa beauté. C'est parce le bonheur fait grandir les enfants que le travail d'élu devient parfois un enchantement.  
K.R. pour la commission Enfance. 
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Les toits de notre commune se couvrent peu à peu de panneaux solaires  
photovoltaïques, permettant une autonomie énergétique. 
Mais si l’utilisation des énergies renouvelables doit être encouragée, elle peut se 
heurter à la nécessité de garder au centre historique de Mornas son aspect  
authentique et les Architectes des Bâtiments de France sont, à juste titre,  
défavorables à l’installation de panneaux solaires sur les toits du vieux village. 
Sans doute, avec les recherches qui avancent vite en ce domaine, pourra-t-on 
bientôt poser des panneaux qui auront la forme et la couleur des tuiles et  

s’intègreront parfaitement au bâti. 
Cependant l’installation de panneaux solaires  
thermiques, pour la production d’eau chaude, est 
possible dans la mesure où elle reste discrète sur 
les habitations et où l’on peut plus facilement  
l’intégrer aux constructions. 
Autre aspect de l’utilisation de l’énergie solaire : 
l’implantation de centrales photovoltaïques. Il s’agit 
d’installations sur  plusieurs hectares destinées à la 
vente d’électricité injectée dans le réseau public. 
Mais ces projets de grande ampleur se feraient au 
détriment de nos terres agricoles, déjà soumises à 
une forte pression urbaine. Et que sait-on vraiment 
du devenir de ces centrales au bout de 20 ou 25 
ans ? C’est pourquoi la Commune de Mornas n’est 
pas favorable au développement de ces grands 
parcs photovoltaïques.                                      G.B. 
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stade et le tennis, est maintenant  
sécurisé grâce à la mise en place de 
lampadaires installés tous les 30  
mètres. En complément de ces  
installations,  la ligne 20 000 volts a été 
enfouie. Ces travaux ont été  
entièrement financés par le Syndicat  
Intercommunal d’Electrification Rurale. 

Un petit-paradis sur terre...c’est sur le  
domaine de la Grande Plantade que la  
Municipalité souhaite accueillir les enfants. 
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les  lundis 4 mai, 13 juillet, 7 septembre 
et 9 novembre de 15h00 à 19h30 à la 
salle des fêtes . 
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… C’était au début des années soixante, la période « yéyé », il y a là, Johnny et Sylvie, Eddy, Alice, Lucky…   
Lionel Grosselin, musicien, contrebassiste  se souvient : 
« Le premier groupe que j’ai créé, c’était en 1956, un « sextet » de jazz qui va se produire de la région nantaise jusqu’à  
Chartres…on s’approche de Paris ! 
En 1960, en pleine période « Yéyé », c’est la naissance du groupe « LES PRINCES », là, je troque ma contrebasse contre 
une guitare basse « Précision basse Fender » (ndlr : les spécialistes apprécieront). Mon grand regret, c’est de m’en être  
séparé car c’est un instrument très recherché. Le groupe acquiert une renommée en passant au « Golf Drouot », lieu  
mythique qui, à la même époque, voit les débuts de « petits jeunes », futurs « grandes vedettes » comme Johnny Hallyday, 
Sylvie Vartan, Eddy Mitchell et les Chaussettes noires, Jacques Dutronc, Françoise Hardy, Alice Dona, Dany Boy, Lucky  
Blondo, … 
 « LES PRINCES » atteignent le sommet de la gloire en se produisant à l’Olympia, en première partie d’un des Rois du rock’n 
roll : Jerry Lee Lewis, dans le cadre du « Grand prix de la Guitare d’or ».  «  LES 
PRINCES » y feront un tabac ! 
La vie professionnelle de chacun va provoquer la dissolution du groupe. Lionel  
accompagnera quelque temps Johnny Monteilhet, un chanteur membre du « Big  
Bazar » de Michel Fugain, puis ce sera l’arrêt de toute activité musicale, hormis les 
rendez-vous entre copains. » 
En 1979, Lionel vient s’installer à Mornas, il y croise un certain… Johnny Monteilhet 
de passage chez une tante et chez son frère qui, à cette l’époque réside à Mornas, 
au lotissement « Les Pins »!  
En 2005, Lionel a repris sa contrebasse pour une retraite musicale. Il se produit 
actuellement avec l’orchestre de chambre de l’école de musique de Bollène sous la 
direction d’Yvon Durnez.  
Ah ! passion, quand tu nous tiens !                                                                        J.G. 
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C’est fait, ils ont reçu la médaille de  
bronze de la fédération française de  
cyclisme ! Et ils l’ont bien méritée. 
Yves BARES est entré au club en 1988. 
Durant 15 ans, il a été trésorier. Depuis 
2007, il est vice-président de l’UCM. 
Robert LOUBES, entré au club en 1987 a 
été secrétaire pendant 14 ans. Depuis 
2004, il est « Monsieur Sécurité ». 
Marc CONSTANTIN est licencié de 
l’UCM depuis 1987. Président du club de 1997 à 2004, il vient à nouveau d’être 
réélu Président en décembre 2008. 
Pour nos trois médaillés, dont les états de service sont à l’évidence exemplaires, 
c’est au cours de l’assemblée générale de la ligue Alpes Provence qu’ils ont  
obtenu la reconnaissance fédérale pour les services rendus à leur club. Un bel 
exemple de dévouement et de fidélité.                                                                M.C. 
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Les élèves des écoles maternelles et 
primaires ont fêté le Carnaval mardi 17 
février dernier en défilant dans les rues 
du village. Chaque classe avait choisi 
une thématique particulière pour la  
fabrication du masque. Les enfants de 
la crèche ont quant à eux fait leur défilé 
le mardi suivant.                               B.B. 

Dernière minute ! ���.��� /���$��� vient dédicacer son livre « Mais qu’est-ce 
qu’on va faire de toi? » à Mornas, vendredi 3 avril à 17h30 au restaurant le Manoir. 
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Les projets de mise en sécurité de la zone 
nord de la forteresse et de restauration du 
mur « bouclier » nord, vont se réaliser. 
Grâce aux subventions du Conseil  
Régional et du Conseil Général, et à la 
participation financière de la Municipalité 
et de l’Association des Amis de Mornas, 
les travaux, effectués par une entreprise 
spécialisée, pourront débuter en octobre 
2009. 
De plus, à la demande de la municipalité, 
l’Association a entrepris (Novembre 2008) 

avec enthousiasme, la restauration de la Chapelle Saint Baudile. Ces travaux,  
effectués par les bénévoles, sont financés par l’Association. 
Ces projets vont permettre une réhabilitation harmonieuse d’un site qui compte 
chaque année des dizaines de milliers de visiteurs ! 
…Et d’ailleurs, « cerise sur le château », il paraît même qu’une carte d’entrée  
gratuite à la Forteresse sera offerte aux Mornassiens !                                      G.B. 


